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Nouvelle convention collective 
de l'industrie horlogère suisse 

(Suite)* 

ni. 
L'application de l'art. 1 e r de l'arrêté fédéral du 

13 mars 1936 permettra de faire bénéficier toute 
la fabrication horlogère suisse de la stabilisation 
obtenue par voie conventionnelle du prix des 
ébauches et des diverses fournitures horlogères. 

Cette stabilisation avait été jugée par les Orga
nisations conventionnelles comme la première 
étape nécessaire dans l 'œuvre d'assainissement 
de l'industrie horlogère tout entière. Elle a été à 
l'origine des concentrations industrielles réalisées 
dès. 1927 et la raison principale de la formation 
d Ebauches S. A., puis en 1931, de la création 
des Trusts des Fabriques d'Assortiments Réunies 
S. A., des Fabriques de Balanciers Réunies S. A. 
et de la Société des Fabriques de Spiraux Réu
nies S. A . 

Ces grosses concentrations industrielles n 'ont 
pu ê t r e réalisées qu'avec l'aide financière de la 
Confédération suisse, des Banques intéressées à 
l'industrie horlogère et des trois Organisations 
(F . H., UBAH et Ebauches S. A.) qui ont pour 
cela obtenu de leurs Membres par voie de con
tributions extraordinaires des sacrifices finan
ciers importants. 

Or, ce gros effort économique et financier a 
été mis en péril par des créations nouvelles, la 
plupart du temps, à tendance spéculative et non 
justifiées par la nécessité, les anciennes entre
prises étant à même de répondre complètement à 
la demande. En effet, il n 'a pas été très difficile 
pour des entreprises neuves, sans charges finan
cières anciennes, non anémiées déjà par plusieurs 
années de crise et auxquelles il était facile de se 
spécialiser sur la fabrication d'articles déterminés 
et de production lucrative, de faire une concur
rence de prix déplorable à des affaires anciennes 
qui, comme toute concentration industrielle le 
comporte, avaient dû être agglomérées à des prix 
survalorisés et nécessitant des amortissements 
importants et étant obligées de produire la gam
me complète des articles horlogers introduits sur 
le marché. 11 était nécessaire pour ne pas com
promettre l 'œuvre entreprise d'accorder une aide 
législative aux concentrations déjà réalisées. 

C'est le but que poursuit l'art. 1 e r de l'arrêté 
fédéral du 13 mars 1936. 

II ne se borne pas à obliger les entreprises 
horlogères non affiliées aux Organisations con
ventionnelles d'appliquer à leurs produits les prix 
prévus aux tarifs des Organisations convention
nelles. Il impose à celles-ci l'établissement de ces 
tarifs d'entente entre elles e t il subordonne leur 
caractère obligatoire pour conventionnels et dis
sidents, c'est-à-dire pour tous, à une approbation 
par le Département fédéral de l'Economie publi
que. 

Ces deux; conditions assurent à l'industrie hor
logère des tarifs normaux et non exagérés, puis
que l'établissement de ceux-ci résultera d'une 
entente entre fournisseurs et clients et que, de 
plus, les Pouvoirs publics se réservent, par leur 
approbation, un droit de contrôle. 

Quan t aux méthodes d'établissement des ta
rifs, elles sont fixées par la convention collec
tive de l'industrie horlogère suisse à son art. 13, 

*} Voir « Fédération Horlogère Suisse », No. 11 du 
18 mars 1936. 

ml. 

ainsi que nous aurons l'occasion de l'exposer ci-
dessous. 

Cette disposition ne pouvait être réellement 
efficace que moyennant un contrôle de l'expor
tation non seulement des ébauches et des fourni
tures, mais également du produit terminé, c'est-
à-dire des mouvements et des montres. 

L'art. 2 de l'arrêté spécifie les positions du 
tarif douanier suisse qui sont visées, soit les 
Nos. 930 a à 936 bis, y compris l'art. 874 c relatif 
aux montres-bijoux. 

Cette exportation est subordonnée à un permis 
délivré par la Chambre suisse de l'Horlogerie ou 
Fidhor, et qui doit être délivré sans autre aux 
Membres des Organisations conventionnelles. A 
ceux qui n 'en font pas partie il est conditionné 
par une déclaration écrite attestant que les pro
duits tombant sous les positions douanières sus-
indiquées n 'ont pas été achetés à des taux infé
rieurs aux tarifs conventionnels, qu'ils ne sont 
pas vendus à des taux inférieurs à ces tarifs et 
aux conditions de vente et de paiement et, enfin, 
que l'exportateur est soumis au contrôle reconnu 
par le Département fédéral de l'Economie pu
blique. 

Cet art . 2 institue doncv un contrôle général à 
l 'exportation des produits horlogers et fournit 
par anticipation aux Organisations horlogères 
la sanction légale à toute réglementation du prix 
des produits terminés. 

Toutefois, dans une industrie aussi complexe, 
tant par la variété de ses produits que par ses 
méthodes de fabrication, il était nécessaire de 
donner une certaine souplesse aux textes légis
latifs et de prévoir des dérogations. 

C'est ce que réalise l'art. 3 en prévoyant que 
le Département fédéral de l'Economie publique 
peut autoriser dans des cas d'espèce ou temporai
rement des dérogations aux dispositions des art. 
1er et 2 moyennant consultation des Organisa
tions professionnelles. 

L'art. 4 prévoit la dispense du permis d'expor
tation pour celui qui achète pour son usage per
sonnel une ou plusieurs montres finies. Ü s'agit 
là d 'une protection en faveur du commerce de 
détail. 

Les tarifs approuvés sont déposés à la Cham
bre^ suisse de l'Horlogerie à la disposition des 
intéressés. 

L'art. 6 prévoit pour l'exécution la collabo
ration de la Chambre suisse de l'Horlogerie et 
des Autorités cantonales et il désigne la Fidu
ciaire Horlogère Suisse (Fidhor) comme Organe 
de contrôle. 

Enfin, dans son art. 7, l 'arrêté précise les 
sanctions pour les cas d'infractions. 

Celles-ci sont sévères, puisqu'elles prévoient un 
emprisonnement jusqu'à deux mois et l 'amende 
jusqu'à fr. 10,000.— et engageront chacun à se 
conformer à la loi. 

La réglementation du travail à domicile était 
également un des postulats essentiels pour le 
renouvellement du régime conventionnel. 

Le Département fédéral de l'Economie publi
que, sur les instances des Organisations conven
tionnelles, des Syndicats ouvriers et de certains 
Gouvernements cantonaux a fait étudier dès le 
début de 1935 par u n e Commission d'experts la 
réglementation d u travail à domicile. 

Cette Commission a établi un avant-projet 
d'arrêté qui vient d'être soumis par l'Office fé
déral de l'Industrie, des Arts et Métiers et du 
Travail aux divers Départements cantonaux : et 
aux Groupements professionnels de l'industrie 
horlogère. 

L'étude de cette réglementation spéciale sort 

du cadre de cette étude plus spécialement con
sacrée à la convention collective de. l'industrie 
horlogère suisse et fera l'objet d'un article spé
cial de la « Fédération Horlogère Suisse ». 

Nous nous bornons à prendre acte que le 
Département fédéral de l'Economie publique s'est 
rendu compte de l'influence malsaine des abus 
du travail à domicile, tant sur lès prix des pro
duits horlogers que sur les taux des salaires 
et est résolu à intervenir. 

Souhaitons que la réglementation prévue ne 
tarde pas trop à entrer en vigueur et participe à 
l'assainissement désiré. 

(A suivre). 

W Avis 
a u x fabr ican ts d 'hor loger ie , d 'ébauches et de 
fourn i tu res , ainsi qu'aux g ross i s t e s en hor loger ie . 

La Chambre suisse de l'Horlogerie communique: 
L'arrêté du Conseil fédéral du 13 mars 1936, qui tend 

à protéger l'industrie horlogère suisse dispose que les 
permis d'exportation pour les différents articles d!hor-
logerie mentionnés à l'article 2 ne doivent être délivrés 
que si le requérant atteste: " , 
a. qu'il n'a pas acheté"les produits énumérés à l'alinéa 

premier du présent article -à des taux inférieurs 
aux tarifs établis par les organisations convention
nelles et approuvés par le département de l'écono
mie publique; 

b. qu'il vend les produits horlogers à des taux qui ne 
sont pas inférieurs aux tarifs établis par les orga
nisations conventionnelles et approuvés par le dépar
tement de l'économie publique; '_,.. 

c. qu'il se conformé aux conditions de" vente et de 
paiement établies par les organisations convention
nelles et approuvées par le département de l'éco
nomie publique; 

d. qu'il se soumet à un contrôle reconnu par le dépar
tement de l'économie publique. 
Les tarifs et conditions de vente mentionnés sous 

litt, a seront tenus à disposition des intéressés par la 
Chambre suisse de l'Horlogerie aussitôt après appro
bation par le département fédéral de l'économie pu
blique et impression. Le Département examine actuelle
ment les tarifs relatifs aux ébauches, spiraux, assorti
ments, balanciers et ressorts. En cas d'élaboration d'au
tres tarifs par la suite, avis en sera donné aux intéressés. 

En ce qui concerne les tarifs mentionnés sous litt, b., 
les intéressés seront informés en temps utile de leur 
adoption et de leur mise en application. 

L'attestation qui est demandée est sans effet à l'égard 
des marchandises qui ne sont pas encore tarifées. 

* . ' 
** 

Les industriels au bénéfice de commandes ou de 
stocks existants avant le 13 mars 1936 sont invités à les 
annoncer à la Chambre suisse de l'Horlogerie jus
qu'au 31 mars 1936, avec pièces justificatives de la 
commande et de sa date. 

* 
** 

Les publications émanant de la Chambre suisse de 
l'Horlogerie quant aux tarifs et autres conditions de 
vente ou d'exportation sont faites dans la «Fédération 
Horlogère Suisse », organe officiel de la Chambre; il est 
recommandé de s'y abonner. 

P e r m i s d 'expor ta t ion pour les a r t i c l e s 
d 'hor loger ie . 

Les exportateurs intéressés seront informés par la 
voie de la « Fédération Horlogère Suisse », dans le 
courant d'avril prochain, dés formalités requises pour 
l'obtention des permis d'exportation prévus , par l'ar
rêté du Conseil fédéral du 13 mars 1936. Entretemps, 
les expéditions '. peuvent continuer à se faire comme 
jusqu'ici, les intéressés ayant naturellement à se con-
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former aux dispositions de l'arrêté en ce qui concerne 
l'observation des tarifs existants au jour de l'expédition 
des marchandises. 

HP" Avis 
aux maisons non affiliées aux organisations 

horlogèrcs. 

La Chambre suisse de l'Horlogerie est intervenue 
auprès des organisations horlogères, en vue de faci
liter aux maisons non affiliées à ces dernières, leur 
entrée dans les associations et le régime convention
nel. Ces démarches ont abouti favorablement. Leur 
importance et le résultat obtenu n'échapperont pas aux 
intéressés, qui se sentaient menacés par la conclusion 
d'accords réservant le marché de trois importants pays 
aux fabricants exportateurs se rattachant aux organi
sations conventionnelles. 

Les fabricants d'horlogerie et de parties détachées 
qui sont étrangers aux organisations conventionnelles 
et qui seraient désireux de profiter des avantages réser
vés aux maisons appartenant à ces organisations sont 
invités à faire acte de candidature auprès des asso
ciations horlogères conventionnelles de leur région, 
dans, un délai allant jusqu'au 31 mars 1936. En cas 
d'incertitude au sujet des démarches à entreprendre, 
la Chambre suisse de l'Horlogerie (Serre 58, La Chaux-
de-Fonds) donnera volontiers tous renseignements né
cessaires aux intéressés. 

Prescriptions étrangère/ 
en matière de deviser 

(Des Informations économiques, O-SEC, Lausanne) 

Autriche 
Les maisons autrichiennes fabriquant sur la base 

d'une licence suisse et désireuses de transférer des 
droits de licence en Suisse, sont tenues de s'adresser au 
« Wiener-Giro- und Kassen-Verein, Wien I, Rockgasse 
4 ». La demande de transfert doit être accompagnée 
du contrat de licence, d'une déclaration du débiteur 
indiquant le montant a transférer, la personne du 
débiteur, du créancier, etc. Dans le cas où des diffi
cultés lors du transfert de tels avoirs surgiraient, la 
Chambre de commerce suisse à Vienne (Neuer Markt 
4) est. prête à sauvegarder les intérêts des maison? 
suisses. 

Roumanie 
Le projet de loi concernant l'abrogation des peines 

pour contraventions aux prescriptions des devises a 
été accepté par la Chambre et le Sénat. Bénéficient 
de cette mesure toutes les personnes et maisons qui 
feront des indications véridiques à la Banque Natio
nale dans les 40 jours apre-s la publication de la loi en 
question. Dans le cas contraire, la peine sera triplée. 

Service de compensât! .u 
Situation au 14 mars 1936 

Bulgarie 
Avoir Suisse à la Banque Nationale 

Bulgarie 
Placements aux exportateurs suisses 

Solde Avoir Suisse 
A ajouter: 

fr. 17,115,944.81 
» 14,887,589.08 

fr. 2,228,355.73 

Créances suisses non échues en Bulgarie fr. 5,574,543.58 

Total à compenser fr. 7,802,899.31 

Dernier Bordereau payé No. 9652/2816. 

Chili 
I. Compte global auprès des banques d'émission. 

Versements au Banco Central de Chili 
en faveur d'exportateurs suisses fr. 401,140.89 

.Paiements aux exportateurs suisses » 252,006.64 

Versements en suspens fr. 149,134.25 

Derniers Bordereaux payés: A 218, B 30, 4.7.34, 

U. Compensations privées. 
Versements des importateurs suisses 
Créances suisses compensées 

Excédent 

fr. 1,921,822.09 
fr. 1,888,516.84 

fr. 33,305.25 

fr. 2,441,131.53 
ni . Autres créances' suisses 

non échues ou ni-réglées 

Grèce 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Grèce 
Paiements aux exportateurs suisses 

Solde Avoir Suisse 

Créances suisses non échues en Grèce 

Total à compenser 

Derniers Bordereaux payés Nos. 11271/2650/11984. 

fr. 7,533,298.83 
» 6,843,256.28 

fr. 690,042.55 
fr. 2,164,369.3J 

fr. 2,854,411.86 

fr. 18,252,348.68 
» 18,247,348.68 

Hongrie 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Hongrie 
Paiements aux exportateurs suisses 

Solde Avoir Suisse fr. 5,000.— 
Créances suisses non échues en 

oHngrie fr. 9,289,997.47 

Total à compenser fr. 9,294,997.47 

Dernières échéances admises au règlement: A 30/9/1935, 
B 30/10/1935. 

Italie 
Versements à Zurich 
Versements à Rome 

Découvert 
Créances suisses déclarées 

mais non versées 

Créances suisses à compenser 

Dernier bordereau payé: 25/1/1936. 

Roumanie 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Roumanie 
Paiements aux exportateurs suisses 

Solde Avoir Suisse 
Autres créances déclarées non encore 

échues en Roumanie 

fr. 27,173,312.79 
» 41,765,267.45 

fr. 14,591,954.66 

fr. 31,097,352.08 

fr. 45,689,306.74 

fr. 48,430,881.70 
fr. 37,362,244.20 

fr. 11,068,637.50 

fr. 15,734,255.45 

Concours de l'Observatoire cantonal 
de Neuchâtel en 1936 

fr. 26,802,892.95 Total à compenser 

Derniers Bordereaux payés 13488/14986/15734/15792/8883. 

Turquie 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Turquie 
Paiements aux exportateurs suisses 

Solde Avoir Suisse 
Créances suisses en Turquie 

Total à compenser 

Dernier bordereau payé: No. 4700. 

Yougoslavie 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Yougoslavie 
Paiements aux exportateurs suisses 

Solde Avoir Suisse 
Créances suisses non échues en 

Yougoslavie 

Total à compenser 

Dernier Bordereau payé No. 24003/18521. 

fr. 7,515,056.96 
» 5,725,740.83 

fr. 1,789,316.13 
fr. 1,777,507.— 

fr. 3,566,823.13 

fr. 28,599,334.96 
» 27,896,853.84 

fr. 702,481.12 

fr. 5,344,972.61 

fr. 6,047,453.73 

Les nombres de classement jusqu'auxqucls les chrono
mètres seront primés en 1936 sont fixés comme suit: 

a) Prix de série entre fabricants: 
pour les quatre meilleurs chronomètres 
de « marine » jusqu'à 7,0 
pour les six meilleurs chronomètres de 
« bord » et de « poche », épreuves de 
Ire classe jusqu'à 10,0 

b) Chronomètres de marine jusqu'à 9,0 
premiers prix jusqu'à 6,5 
deuxièmes prix de 6,6 à 8,0 
troisièmes prix de 8,1 à 9,0 

c) Chronomètres de « bord » jusqu'à 9,0 
premiers prix jusqu'à 6,5 
deuxièmes prix de 6,6 à 8,0 
troisièmes prix de 8,1 à 9,0 

d) Chronomètres de « poche », épreuves 
de Ire classe jusqu'à 12,0 

premiers prix jusqu'à 8,5 
deuxièmes prix de 8,6 à 10,0 
troisièmes prix de 10,1 à 12,0 

e) Chronomètres de « poche », épreuves 
de He classe jusqu'à 16,0 

premiers prix jusqu'à 12,0 
deuxièmes prix de 12,1 à 16,0 

f) Prix de série entre régleurs: r. I 
pour le réglage des quatre meilleurs 
chronomètres de « marine » jusqu'à 7,0 
pour le réglage des six meilleurs chro
nomètres de « bord » et de « poche », 
épreuves de Ire classe jusqu'à 10,0 

La variation moyenne de la marche diurne jusqu'à 
laquelle les pendules seront primées est fixée: 
pour les pendules de la classe A jusqu'à -j^ 0S,040 

premiers prix jusqu'à ^ 0S,030 
deuxièmes prix de ±0S ,031 à ± 0S,040 

pour les pendules de la classe B jusqu'à 4^ 0S,070 
premiers prix jusqu'à + 0S,070. 

* 

1. Marche diurne moyenne 
2. Ecart moyen correspondant à un changement de 

position 
3. Différence des marches aux températures extrêmes 
4. Différence de marche avant et après les épreuves 

thermiques 

L'article 41 du règlement pour l'observation des 
chronomètres, des pendules et d'autres instruments 
de mesure du temps à l'Observatoire astronomique et 
chronométrique de Neuchâtel, du 29 novembre 1932, 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 

Art. 41. — Les limites pour l'obtention des certificats 
d'épreuves de rappel sont: 

"l 
Pour chronomètres de 

marine bord poche 
épreuves de 1" classe 

Catégorie 
A B A B 

±5%0 ±6',0 ±6B,0 ±6",0 

poche 
épreuves de 2e classe 

Catégorie 

±4%0 

±3',0 

±4S,0 

±1',6 
±3S,0 

±2%2 
±4°,5 

±3*,2 
±6.,0 

±3',0 
±6',0 

±4%0 
±7',5 

— ±3%0 ±4",0 ±4',5 ±5%0 
Les chronomètres compliqués de la catégorie A bénéficieront des limites de la catégorie B. 

Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur. 

Recensement industriel en France 

Dans le numéro 9 de notre journal, nous avons 
dominé le résultat du recensement industriel en 
Allemagne, de 1933; nous croyons pouvoir intéresser 
nos lecteurs en leur mettant sous les yeux le résultat 
des statistiques du recensement du 8 mars 1931 effec
tué en, France, concernant les branches qui nous tou
chent de près. 

Horlogerie 
H y avait 7037 (dont 2068 femmes) chefs de maison 

» 2751 ( » 1530 » ) employés 
» 16680 ( » 5154 » ) ouvriers 
» 9806 ( » 521 » ) isolés 
» 713 ( » 202 » ) chômeurs 

soit en tout 36987 (dont 9475 femmes) contre 39577 en 
1926, se répartissant ainsi: 

1201 établissements n'employant pas de salariés, 
3232 
178 
75 
67 
31 
28 
2 

employant de 1 à 
6 à 

5 salariés 
10 » 

11 à 20 
21 à 50 
51 à 100 

• 101 à 500 
plus de 500 

4814 établissements employant 19431 salariés. 

Pierres précieuses 
Il y avait 901 (dont 320 femmes) chefs de maison 

» 167 ( » 94 » ) employés 
» 3056 ( » 1454 » ) ouvriers 
» 635 ( » 197 » ) isolés 
» 703 ( » 332 » ) chômeurs 

soit en tout 5462 (dont 2397 femmes) contre 6697 en 
1926, se répartissant comme suit: 
204 établissements n'employant pas de salariés, , 
252 
40 
31 
14 
12 
3 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

employant de 1 à 5 salariés ' 
» 
» 
» 
» 
» 

» 6 à 10 » 
» 11 à 20 » 
» 21 à 50 » 
» 51 à 100 » 
» 101 à 500 » 

556 établissements employant 3223 salariés. 

Métaux fins 
31626 personnes (dont 10757 femmes) étaient occu

pées dans ces professions contre 36676 en'tl926, dans 
2644 établissements employant 23912 salariés. 

Commerce extérieur 

uisse 
D'après l'étude habituelle de la Direction générale 

des douanes, Section de la statistique du commerce, 
nos échanges commerciaux avec l'étranger ont été 
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caractérisés en février 1936 par un recul des impor
tations tant en quantité qu'en valeur, par une avance 
des exportations et un déficit réduit de notre balance 
commerciale. Les importations représentent une valeur 
de 87,1 millions de fr., en diminution de 0,3 millions 
de fr. (—0,1 millions de q.) sur celles du mois pré
cédent: Les exportations atteignent 64,0 millions de 
fr., soit 10,3 millions de plus (-|-0,05 millions de q.) 
qu'en janvier. 

En comparaison de février 1935, la valeur des impor
tations a fléchi de 6,4 millions de fr. et celle des 
exportations, de 3,0 millions de fr. 

Mouvement de la balance commerciale 

Annie 
Importations 

dont T. P. R. 

Moyenne mensuelle 
1928 
1933 
1934 
1935 

Février 1935 
Janvier 1936 
Février 1936 
Janv.-févricr 1935 
Janv.-février 1936 

226,6 
132,9 
119,5 
106,9 
93,5 
87,4 
87,1 

187,2 
174,5 

Exportations 
dont T. P. R. 

(en millions de francs) 

— 
6,7 
6,4 
5,2 
7,3 
4,8 
6,2 

12,8 
11,0 

177,8 
71,1 
70,4 
68,5 
67,0 
53,7 
64,0 

127,7 
117,7 

— 
8,2 
8,6 
6,7 
8,7 
5,6 
7,0 

16.1 
12,6 

Déficit 

48,8 
61,8 
49,1 
38,4 
26,5 
33,7 
23,1 
59.5 
56,8 

(T. P. R. — trafic de perfectionnement et de réparation 
repris, depuis 1933, dans les chiffres ci-dessus). 

L'écart entre les importations et les exportations a 
diminué comparativement au mois précédent, ce qui n'a 
en soi rien de surprenant, toutes les années précédentes, 
à l'exception de 1933 seulement, ayant été caractérisées, 
de janvier à février, par un déficit décroissant de la 
balalice commerciale. Le solde passif de février 1936 
est lé plus Taible (compte non tenu des modifications 
de prix) qui ait été enregistré depuis 1926. Compara
tivement à janvier, le facteur « prix » (hausse du 
niveau moyen des prix à l'importation et baisse de celui 
à l'exportation) a eu pour effet d'accroître le déficit. 
Par »rapport au mois précédent, le trafic de perfection
nement et de réparation n'a pas contribué à la modi
fication de la balance commerciale, l'augmentation 
des ^importations dans ce genre de trafic ayant été 
contre-balancée par une plus-value équivalente des 
exportations. 

Le résultat des exportations de février est inférieur 
de 4,5 millions de fr. à la moyenne mensuelle de 
l'année précédente. Nous avons exporté, par jour 
ouvrable, pour 2,6 millions de fr. de marchandises, 
contre 2jl millions seulement en janvier. C'est là la 
cote de février la plus basse qui ait été enregistrée 
d'uner manière absolue et par jour ouvrable depuis 
qu'iLest publié des statistiques sur le mouvement men
suel de notre commerce extérieur. 

En' comparaison du mois précédent, les tendances 
saisonnières ont stimulé dans une certaine mesure nos 
exportations. Il est vrai que les transformations inter
venues dans le commerce extérieur au point de vue 
des .conjonctures et de la structure du trafic au cours 
de ces dernières années ont entraîné aussi sporadique
ment des modifications dans le rythme saisonnier dudit 
commerce. Toutefois, seules les expériences faites pen
dant plusieurs années permettront d'apprécier défini
tivement ces interversions des mouvements saisonniers. 

D'une manière générale, la relation entre prix d'im
portation et prix d'exportation, s'est modifiée au détri
ment de ces derniers pour une série de catégories dé 
marchandises. Les calculs effectués montrent que le 
prixTmitaire a augmenté pour quelques marchandises 
importées* e t *au contraire baissé pour divers produit? 
expflrtés. Dans l'ensemble, on voit donc qu'il a fallu 
faire des sacrifices de prix pour s'adapter à la capa
cité Wachat de nos débouchés. Bien que cette évolu
tion différente des prix à l'importation et à l'expor
tation puisse être constatée aussi 'dans d'autres pays 
industriels, un fait important pour nous n'en subsiste 
pas moins, à savoir que ce mouvement des prix nous 
oblige à exporter plus de produits indigènes pour nous 
proflmrer à l'étranger une même quantité de marchan
dises de première nécessité. 

Notre commerce d'exportation s'est consolidé par 
rapport au mois de janvier, grâce aux progrès réalisés 
dans ce trafic par quelques industries des biens de 
production et dés marchandises consomptibles. 

Nos ventes d'horlogerie à l'étranger ont évolué con
formément aux prévisions car le recul saisonnier de 
janvier est ;,suivi habituellement d'une reprise de ce 
trafic en février. La part la plus considérable du gain 
enregistré actuellement par l'exportation revient à l'in
dustrie horlogère qui a écoulé pour. 4,0 millions de fr. 
de marchandises de plus qu'en janvier. A cet accrois
sement les montres de poche, montre-bracelets et 
montres' spéciales finies telles que montres pour auto
mobiles, montres pendulettes, etc., participent par 2,3 
millions de fr. Il convient de souligner à ce sujet que 
les montres en métaux communs, c'est-à-dire les articles 

bon marché, marquent l'avance de beaucoup la plus 
importante. D'ailleurs, les dépenses effectuées pour 
les montres font partie des éléments variables du revenu 
dépensé (voir tableau ci-dessous). 

D'une manière absolue, l'étranger a été mis moins 
fortement à contribution qu'en janvier. Si autrefois 
on pouvait constater très souvent, de janvier à février, 
un accroissement de nos besoins en marchandises étran
gères, il appert aujourd'hui que nos importations sont 
conditionnées essentiellement par la volonté d'absorp
tion des divers pays à l'égard des produits suisses, car 
le principe de la réciprocité régit naturellement aussi 
notre commerce extérieur. De ce fait, nos importations 
ont subi forcément des modifications et interversions. 

En ce qui concerne nos échanges avec les cinq prin
cipaux pays commerciaux, il appert que les fournitures 
de l'Allemagne (qui ont passé de 21,5 à 23,7 millions), 
de la France (de 13,4 à 14,3 millions) et de l'Italie 
(de 3,9 à 4,4 millions de fr.) ont augmenté. En reven-
che, les importations en provenance de la Grande-Bre
tagne (recul de 5,8 à 5,7 millions) et des Etats-Unis 
(de 5,7 à 4,8 millions de fr.) sont en régression. Nos 
ventes dans tous ces débouchés ont plus ou moins 
progressé. L'Allemagne nous a acheté cette fois-ci pour 
13,8 millions de fr. de marchandises (le mois précédent: 
11,3 millions). La Grande-Bretagne a absorbé pour 
1,1 million de fr. de marchandises suisses de plus qu'en 
janvier, et nos fournitures aux Etats-Unis ont augmenté 
de 0,6 millions de fr. Pour ces exportations, il y a 
lieu de considérer que la part revenant à la main-
d'œuvre suisse varie selon les cas. 

Exportation suisse d'horlogerie, 
Janvier-Février 

etc. 

931 

932 
933 a 
933 b 
933 c 

935 a 
935 b 
935 c 
935 d 

936 a 
936 b 
936 c 
936 d 

Mouvements finis 

Boîtes de montres: 
en métal commun 
en argent 
en plaqué or 
en or ou platine 

Montres de poche: 
en métal commun 
en argent 
en or 
chronographes 

Montres-bracelets : 
en métal commun 
en argent 
en or ou platine 
chronographes 

936 bis Montres pour automobiles 
936 e l -3) Autres montres 

1935 
Pièces 
362,058 

227,405 
2,371 
5,426 
3,013 

359,612 
11,145 
3,360 

11,872 

705,250 
^5,982 
25,978 
"2,839 

25,273 
6,028 

kg-
874 a-c. Orfèvrerie et argenterie, bijout. 208 

Douanes 

1936 
Pièces 
386,935 

253,923 
1,614 
4,815 
3,708 

308,619 
10,989 
2,461 

12,616 

804,178 
7,321 

24,473 
4,950 

24,114 
6,015 

kg. 
173 

Equateur. — Surtaxe douanière. 
Selon des informations de la presse étrangère, l'Equa

teur percevrait, dès le 1er avril prochain et en rempla
cement de la taxe de vente de 1 °/o instituée dès le 
1er janvier 1924, des surtaxes nouvelles, soit: 

a) une surtaxe douanière de 5 o/o sur la valeur des 
marchandises importées; 

b) une taxe de 1 % ad valorem sur les marchandises 
exemptes de droits d'entrée (à l'exception des impor
tations pour le compte du gouvernement, des admi
nistrations communales, etc. entrant librement dans 
le pays). 

Egypte et Soudan. — Certificats d'origine. 
Les envois de marchandises expédiées par des ports 

italiens à destination de l'Egypte et du Soudan anglo-
égyptien, doivent être accompagnés de certificats d'ori
gine délivrés par une chambre de commerce. • Pour les 
envois destinés à l'Egypte, ces certificats doivent être 
visés par le consulat égyptien compétent. 

Chronique financière et fiscale 

Banque Populaire Suisse. 
Le compte de Profits et Pertes, arrêté au, 31 decern 

bre 1935, s'établit comme suit: 
DOIT 

Intérêts débiteurs 
Frais généraux 
Droit de timbre, impôts 
Amortissements et réserves 
Bénéfice net 

' . . . • ' : 

Fr. 28,849,901.76 
10,110,895.13 
1,142,885.25 
1,227,791.69 
4,960,185.59 

Fr. 46,291,659.42 

AVOIR 
Report de l'exercice 1934 
Intérêts créanciers 
Commissions 
Produit du portefeuille effets 
Produit du portefeuille des titres et 

participations syndicales 
Produit des immeubles 
Divers 

Fr. 645,167.10 
Fr. 37,558,766.13 

3,027,760.52 
2,280,361.14 

1,310,317.83 
658,908.15 
810,378.55 

Fr. 46,291,659.42 

Le Bilan au 31 décembre 1935, après la répartition 
du bénéfice net, s'établit comme suit: 

ACTIF 
Caisse, avoirs en compte de vire

ments et en compte de chèques 
postaux 

Coupons 
Avoirs en banque 
Effets de change 
Comptes courants débiteurs 
Avances et prêts fermes 
Avances en compte courant et prêts 

à des corporations de droit public 
Placements hypothécaires 
Fonds publics et participations 
Immeubles à l'usage de la Tjanque 
Autres immeubles 
Autres postes de l'actif 

Fr."37,975,541.46 
1,938,920.40 

46,074,931.89 
35,362,070.46 

321,179,620.03 
59,916,770.03 

22,985,048.84 
233,183,231.31 

18,988,435.73 
26,390,083.14 
23,572,110.57 
9,733,654.14 

Fr. 837,300,418.— 

PASSIF 
Engagements en banque Fr. 8,989,318.89 
Comptes de chèques et créanciers à vue 65,353,408.56 
Créanciers à terme 41,870,189.28 
Dépôts en caisse d'épargne et livrets 

de dépôts 202,574,884.60 
Obligations 252,616,600.— 
Emprunts auprès de la Banque 

des lettres de gage 25,000,000.— 
Chèques et dispositions à court terme 688,573.13 
Traites et acceptations 2,327,323.95 
Hypothèques sur immeubles appar

tenant à la banque 4,512,965.17 
Dividende pour 1935 4,088,505.12 
Autres postes du passif 31,777,968.83 
Fonds propres 

Capital social 192,129,000.— 
Fonds de réserve 5,000,000.— 
Report à nouveau 371,680.47 

Fr. 837,300,418.— 

Chronique de/ Association/ patronale/ 

Société suisse des fabricants de boites 
de montres or. 

Cette importante association a, dans son assemblée 
tenue à La Chaux-de-Fonds, le 16 mars courant, 
décidé à une forte majorité, d'accepter la convention 
générale horlogère, qui lui était soumise. 

Nous savons d'autre part, que le Syndicat des patrons 
bijoutiers de La Chaux-de-Fonds, et l'Association gene
voise des fabricants de bijouterie, joaillerie et de boîtes 
de montres de Genève, ont, dans leur assemblée géné
rale, tenue respectivement, pris la même décision. 

Ces trois organisations forment ensemble la Fédé
ration suisse des associations de fabricants de boîtes 
de montres or (F. B.) qui groupe toute la fabrication 
de la boîte de montre or en Suisse. 

Les décisions prises ont donc une grande impor
tance au point de vue du futur régime conventionnel 
de l'industrie horlogère, puisqu'il englobera de ce fait 
les boîtes de montres en or, qui jusqu'à maintenant 
étaient restées en. dehors des conventions horlogères. 

La participation des fabricants de boîtes de montres 
or renforcera sérieusement donc le nouveau régime 
conventionnel et contribuera à la réalisation du pro
gramme adopté par les organisations centrales horlo
gères en vue de la restauration de cette industrie. 

Union des Branches Annexes de l'Horlogerie 
(U. B. A. B.) 

L'assemblée générale des délégués de l'Ubah a eu 
lieu le 17 courant, à l'Hôtel Elite, à Bienne, sous la 
présidence de son distingué Président, M. C. Flotron. 
Cette assemblée revêtait un caractère tout particulier 
d'importance du fait qu'elle était appelée à se pronon
cer sur le projet de nouvelle convention horlogère qui 
a été élaboré par la commission de revision des trois 
organisations conventionnelles, F. H., Ebauches S. A. 
et Ubah. 

Après quelques remarques de détail, elle a, à l'una
nimité, accepté cette convention. La défense des inté
rêts généraux de notre industrie nationale sera certai
nement renforcée par cette convention. 
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MICROMÉCANIQUE S. A., NEUCHATEL 6 
• U l | 

Spécialisés dans les travaux de haute précision 

Lecture: 1/1000 n ' / m 

« Ne p e u t ê t r e f o r c é » 

Calibres-étalons combinables 

Jauges - tampons, prix de base Fr. 0,75 

Jauges - bagues, prix de base Fr. 3,— 
pour vérifier les <f) des roues, pignons,.pivots, etc. 

Toutes constructions, jauges et outillages d'une 
précision de 1/ioo à V1000 m/m. 
Fournisseurs des Contrôles officiels des Ecoles 
techniques et des premières fabriques. 

Programme mensuel en 
jnugc.t an '/1000 m/m: 4000 jauges 

(Production en petites fanges 
la plus grande du monde) 

Ane. H O N E G G E R , G O L A Y & Cie 

^ B|»nZ^»«M 
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BOART - DIAMANTS 
livrés au plus bas cours du jour 

E C L A T S - CARBONE - BURINS 
Outils-diamants pour meules 

' • M 
•s« 

•V;;l 

, \ 

JNL 

BASZANGER 
GENÈVE 6 R U E D U R H O N E R U E D U R H O N E 6 

feyV-S-J»Jf./AVAr ^v-S&/.l\:ft-.?s-&&?3/.<^.-.?*->*S&//vVA-.-?3aa 

LE MÉTAL MOIMEL 
I 

I G R A N D E R É S I S T A N C E À 
LA CORROSION • COULEUR 
ARGENTÉ ET ATTRACTIVE • 
POLISSAGE PARFAIT • FA
CILITÉS D'USINAGE • TEMPÉ
RATURE BASE P" RECUITE • 

DEMANDEZ 
DES DÉTAILS 

ULTÉRIEURS E 
S 

E MONTRES 
SOCIÉTÉ SUISSE DE MÉTALLURGIE 
MUTTENZ près BALE 
A G E N T S E X C L U S I F S P O U R L A S U I S S E D E L A M A I S O N 
H E N R Y W I G G I N a C O . L T D , L O N D R E S . 

*) La marque métal Monel est. déposée. 

SOCIÉTÉ A N O N Y M E DES M O N T R E S „ E R O S " 

W A T C H C O . LTD. 

PO RR ENTRUY .SUISSE, 

Demandez offres et catalogues. 

1lM TERMINEES ANCRE SOIGNES S i à I I . 
sont entrepris par Maison conventionnelle de 
1er ordre. 

Ecrire sous P1553N à Publicitas Neuchâtel. 

Mouvements 5 y / 
ancre nouv. calibre avanta
geux. Fabrication régulière 
et soignée. 

M . V i a t t e , 
10, Quai Ecole-de-Médecine, 

G e n è v e . 

HORLOGERIE 
A r e m e t t r e dans la ban
lieue de Lausanne, maga
sin bien situé, s'occupant 
de la vente d'horlogerie, 
bijouterie, lunetterie, op
tique et orfèvrerie. Rha
billages. Agencement et 
marchandises : fr. 10.000 
environ, dont partie pour
rait être payée à terme. 
Pas de reprise spéciale à 
payer. 

A la même adresse: 
villa de 3 appartements à 
vendre à bas prix. 

Offres s. chiffre OF 254 L 
à Orell-Fiissli-Anncnces Lau
sanne. 

HOt*£°' 

PIERRES FINES 
Vérifiages - Amincissages 

(Flachschleiferei) 

A. GIRARD ROUI 
C e r l i e r (lac de Bienne) 

Téléphone 46 
Nouveau procédé 

Précision 

Disponible 
20 c. sav. chrom., 19 lig. ancre, 

15 rub., sp. breg. et plat. 
19 c. lép. chrom., 18 lig., cyl. à 

vue. 6 rub., cad. rel. 
10 c. lép. arg., cuv. arg., 18 lig. 

cyl. à vue, 10 rub. 
18 c. lép. arg. c/arg., 101 /2 cyl., 

à vue, 10 rub., genre fr. 
5 c. lép. arg.,c/mét., 191ig.anc, 

15 rub., sp. breg., cad. rel. 
4 c. lép. chrom., 19 lig. ancre, 

22/12", 15 rubis, sp. breg. 
40-c. montres bracelets variées, 

10 V2 %•, cyl. et ancre. 
12 c. mouvements sav. 19 lig., 

ancre, 15 rub., 28/12«. 
Demander offres sous chiffre 

5004 J à Publicitas Chaux-de-
Fonds. 

Luthy I 
ix-de-Fonds 1 

Fournitures de bureau 
TIMBRES CAOUTCHOUC 

V e C. 
La Chaux-

I Cours officiels d'Allemand 
par le CANTON et la VILLE de ST-GALL à f 

-
L'INSTITUT POUR JEUNES GENS 
sur le R O S E N B E R G près S T - G A L L 

(anct. Institut Dr. Schmidt) 
L'unique école privée suisse avec cours offic. d'allemand. 
Possibilité de suivre, à côté des Cours d'allemand, les 
leçons dans les Sections générales de l'Ecole tMaturité, 
diplôme commercial). Juillet-Sept. Cours de vacances. 

Direction : Dr. Lusser et Dr. Gademann. | 

- * 
f 

Employé intéressé $ 
trouverait une situation stable dans une entre
prise horlogère d'avenir, dont les produits ne 
sont que peu concurrencés. #f* 

Apport désiré Fr. 30.000 à .50.000. 
S'adresser à l'Etude Perrin et Aubert, avo

cat et notaire, Leopold Robert 72, La Chaux -
de-Fonds (Tél. 21.415). 

U.S.A. 
First class factory with 

wonderful specialities wants 

representative for U. S. A. 

Only representatives with 

best references may apply 

Chiffre No. W. 20574 U. Pu

blicitas Bienne. 

On cherche à acheter d'occasion 

une étuve et une glacière 
L 

pour réglage de grandes et petites pièces. 
Faire offres avec prix sous chiffre I* 2 8 7 7 J à 

P u b l i c i t a s S t - I m l e r . .1 
— ; 

Téléphone 77144 

Canons aaphir e 
métal dur. 

Filières saphir, 
métal dur et dia
mant 

Filières en acier. 
Pierres pour l'in
dustrie technique 
selon plan ou mo
dèle. 

ANTOINE VOGEL 
à PIETERLEH 

(Suisse) 

Pierrisfes 
pouvant livrer balanciers bb. 
diamètre 50-60 , épaisseur 
14-16, trou 7 à 9, aussi glaces 
01, sont priés d'envoyer offres 
avec échantillons. 

Case 1099 Genève-Stand. 

loue d i 
Manufacture de montres, 

ayant de fortes commandes, 
désire trouver un collabora
teur intéressé ou association. 

Ecrire sous chiffre 
U4346X à Publici tas La 
Chaux-de-Fonds . 

A vendre pour cas imprévu 
manufacture de verres de mon
tres fantaisie et incassables, 
avec machines automatiques der
niers perfectionnements pour la 
grande série. Prix intéressant. 

Offres sous chiffres P10296 N 
à Publicitas Chaux-de-Fonds. 
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L'assemblée a pr is connaissance d u nouve l a r r ê t é 
pr is p a r le Conseil fédéral le 13 c o u r a n t p o u r la sau
vegarde de l ' industr ie hor logère e t a, p a r u n té lé-
g ramme adres sé à M. le consei l ler fédéral H. Obrech t , 
expr imé s a reconna issance à l ' autor i té fédérale d e 
l 'appui qu 'e l le d o n n e ainsi à u n e indus t r ie qui fait en 
g r a n d e pa r t i e vivre nos popula t ions jurassiennes. 

Avis de l'Information Horlogère Suisse 
Rue Leopold Rober t 4 2 , La Chaux-de-Fonds 

Nous recherchons le n o m m é 

José Ruz Reyes , c i -devant à Saragosse . 

Les personnes qu i p o u r r a i e n t nous ind iquer son 
adresse ac tue l le sont pr iées d e n o u s en faire pa r t . 

Ecoles professionnelles 

Ecole d'horlogerie et de mécanique de St-Imier. 
Le r a p p o r t d e l a Commission d e cet te Ecole, sur 

la 70e a n n é e scolai re 1935-1936, v ient d e p a r a î t r e . 

Il nous a p p r e n d que , g râce à l a compréhension e t 
à l a généros i té des Autor i tés , l 'Ecole a mis s u r pied 
u n nouve l ense ignement t rès à l ' o rdre d u jour : celui 
d e l 'électricité e n cou ran t faible ( rad io , amplif icateurs, 
appl icat ion d 'é lect ro-acoust ique, hor loger ie é lectr ique, 
électrici té s u r automobi les , etc .) . Cet établ issement est 
ainsi le p remier d u g e n r e d a n s l a rég ion à s 'a t tacher 
a u déve loppement d e cet te b r a n c h e d e l ' industr ie 
é lect r ique t rop souvent délaissée d a n s n o t r e pays a u 
profit des appl icat ions d u c o u r a n t fort. 

L a 70e a n n é e scolaire a commencé le 29 avr i l 1935 
avec 69 élèves régul iers d o n t : 

43 mécanic iens 
10 électr iciens 
16 hor logers 

soi t : 69 appren t i s . 

H es t e n t r é d a n s le c o u r a n t d e ce t exerc ice : 

2 mécaniciens-électr iciens — 3 spécial is tes-horlogers. 
Il es t sor t i p e n d a n t l ' année , ap r è s avoi r t e rminé : 

3 mécaniciens-prat ic iens — 5 spécial istes-horlogers. 

En ou t re , 2 élèves n ' o n t pas p u con t inuer p a r m a n 
que d 'ap t i tudes . 

Tous nos élèves sont d u Val lon d e St-Imier, sauf 

1 d 'Unterseen — 2 d e T r a m e l a n — 1 d e Reconvil ier — 

1 d 'Einsiedeln. 

O n consta te toujours avec plais i r que les élèves sortis 
d u r a n t ces dernières années , qu ' i ls soient techniciens, 
mécanic iens , o u horlogers , o n t t r ouvé d u t rava i l e t 
d o n n e n t satisfaction à leurs employeurs . O n re lève 
q u e p a r m i les élèves sor tant , ce sont les techniciens-
hor logers qui sont e n généra l le mieux placés . 

D ' en t en t e avec les autor i tés can tona les , il a é té o r g a 
nisé des cour s d u soir pour les chômeurs . Une sep tan-
ta ine d e pe r sonnes on t suivi les cours d e : rad io-é lec 
tricité, d e mécanique-au tomobi le e t d 'é lec t rotechnique, 
L ' in térê t s o u t e n u qu 'on t mon t r é les par t ic ipants à ces 
cours p r o u v e q u e ces de rn ie r s r éponden t à u n rée l 
besoin, ce qu i engage l 'Ecole à récidiver les années 
prochaines . 

La mécanique , à côté d e t r è s nombreux t r avaux d e 
répa ra t ions , d e t ransformat ions e t d e construct ion p o u r 
le dehors , a cons t ru i t différents appare i l s et machines-
outils. 

Les demandes d ' acha t d e machines nouvel les fabri
quées à l 'école o n t é té nombreuses , mais ma lheureuse 
m e n t l a p roduc t ion évidemment r é d u i t e a obligés à 
a b a n d o n n e r cer ta ines commandes . 

D e son côté, l 'horlogerie a fait u n g r a n d n o m b r e d e 
rhab i l l ages ; l 'outil lage d u cal ibre d e fabricat ion méca 
n ique es t à peu près te rminé . L a classe d e rég lages a 
fourni d u t rava i l p o u r le dehors , e t e n par t i cu l ie r a 
fait d e s essais suivis p o u r u n e maison spécial isée 
d e l a p lace . 

L a c lasse d e première a n n é e des électr iciens cons
t ru i t u n e sér ie de 75 horloges électr iques à r e m o n 
tage s u r secteur , d u type Ecole. Les élèves sont ici 
spécia lement en t r a înés à u n genre d e t rava i l qu' i ls 
r encon t r e ron t d a n s l 'exercice de leur profession: fabri
cat ion e n sér ie . 

L a classe d 'é lectr ici té a mis a u point u n amplifi
ca teur enreg is t reur g ramophon ique et construi t ac tue l 
lement u n poste d e r ad io , p ro to type d ' un modèle qui 
p o u r r a se cons t ru i re e n série e t à bon marché ; cet 
appare i l compor te les de rn ie r s perfect ionnements appor 
tés p a r l a technique d e 1936. 

Légations et Consulats 

Suisse 
Argent ine . Le Conseil fédéral a a c c o r d é l ' exequatur à 

M. Ricardo Videla , nommé consul géné ra l d e ca r 
r i è re d e l a Républ ique Argen t ine , à Genève, avec 

. jur idict ion s u r tou te l a Suisse. 

Al lemagne. E n ra ison d e l a ma lad ie d e M. Wol fgang 
Kraue l , consul , l a gérance in tér imaire d u Consula t 
d 'Al lemagne à Genève, a é té confiée à M. W e r n e r 
von- Schmieden, conseil ler d e légat ion. 

I rak . M. Awni Khal idy a é té nommé, gé ran t d u consu la t 
d e l ' I rak àc Genève , avec jur idic t ion s u r t ou t e la 
Suisse, e n r emplacement d e M. Shabander , consu l d e 
ca r r i è r e d e c e pays à Genève , appe lé à d ' au t re s 
fonctions. 

Registre du Commerce 

Raisons sociales: 
Enregis t rement : 

17/3/36. — Char les Gigandct (des Genevez) , hor loger ie , 
R u e d e l a Pa ix 16, Tramelan-dessus . 

Modifications: 

13/3/36. — Brigos S. A., fabr. e t ven te d 'hor loger ie , 
spécial i tés d e pendulet tes , L a Chaux-de -Fonds . A r 
thu r -F ranço i s Aubry , de Mur iaux , est n o m m é d i rec 
t e u r avec sign, indiv. 

14/3/36. — Bernische Ebauchcsfabr iken A. G., Bienne. 
H a n s Lanz, E rnes t Burri e t Fr i tz Kuhn son t sortis d u 
Cons. a d m . e t non remplacés . 

18/3/36. — W. Siegrist & Cic , fabr ique d e p ignons , 
r o u e s e t appare i l s , Grenchen . D o r é n a v a n t , la soc. n . 
col l . s e r a engagée p a r la sign, collect ive d e d e u x 
associés. 

Radia t ions : 

12/3/36. — A r t h u r Racine , fabr. d 'hor loger ie , Bienne. 
16/3/36. — Silber- & Porze l lan-Kontor A . G., Zur ich . 
14/3/36. — Gvc . LcCouIrrc , fabr. d 'hor loger ie , Genève. 
16/3/36. — Emil Ha t t -Rohrbach , a te l i e r d e sert issages, 

Bienne. 

Concordats: 
Pro longa t ion d u sursis c o n c o r d a t a i r e : 

Pochon J e a n & Cie, soc. com., hor loger ie , bi jouter ie , 
orfèvrer ie , F r ibourg . 
Sursis p ro longé jusqu 'au 14 avr i l 1936. 

Brodheck, Gcorgcs-E. , Successeur d e Le Globe S. A., 
out i ls e t fourni tures d 'hor loger ie , L a Chaux-de -Fonds . 
Sursis p ro longé jusqu 'au 15 juin 1936, l 'assemblée des 
c réanc ie r s r epor t ée a u 3 juin 1936. 

Bargctzi , Louis, Riedo Watch , Riedholz. 
Sursis p ro longé jusqu 'au 5 juin 1936, l 'assemblée 
d e s c réanc ie r s r epo r t ée a u 4 ma i 1934. 

Dél ibéra t ion sur l 'homologat ion d u c o n c o r d a t : 

3/4/36. — Gagncbin G. & Cic, manufac tu re d 'hor lo 
ger ie Niga & Pos ta la , T rame lan -des sus . 

Faillites: 
Eta t d e col locat ion: 

Fai l l ie : Soc. e n com. L a u e n e r H . & Cie , F a b r i q u e des 
mon t re s Zora , R u e des Ja rd ine t s 21, L a Chaux-de -
Fonds . 

Suspension d e la l iqu ida t ion : 

Succession répud iée de D a m e M a r t h e Scha l lenberger -
Jobin, q u a n d vivait finisseuse d e boî tes , R u e d e l 'En
vers 28, La Chaux-de-Fonds . 
Dé la i p o u r ac t ion e n opposi t ion: 31 m a r s 1936. 

Succession r épud iée d e Alphonse-Stanis las Joly , q u a n d 
vivait hor loger , Rue Combe Gr i eu r in 45, L a Chaux-
de -Fonds . 
Déla i p o u r ac t ion e n opposi t ion: 31 m a r s 1936, a v e c 
a v a n c e des frais. 

C lô tu re d e failli te: 

17/3/36. — C a p t Gas ton , hor loger , p r é c é d e m m e n t à 
Val lorbe, ac tue l lement à Colombier . 

C O T E S 

Cours officiel/ de langue allemande, à Sl-Gall. 

Le C a n t o n e t l a ville d e St-Gall organisenit aussi 
ce t te a n n é e à « l ' Insti tut p o u r Jeunes G e n s s u r le 
Rosenberg », St-Gall , des cour s spéc iaux d e l a n g u e 
a l l emande . Ces cours , un iques e n l eu r g e n r e d a n s 
tou te l a Suisse a l l emande , sont dest inés a u x é lèves d e 
tous les deg rés qui dés i rent bénéficier d ' u n ense igne
m e n t r a p i d e e t approfondi d e l a l a n g u e a l l e m a n d e . Us 
pe rmet t en t a u x jeunes gens d e faire, en Suisse a l l e 
m a n d e , u n sé jour auss i u t i l e qu ' ag réab le . Les cour s 
on t l ieu p e n d a n t l ' année scolaire , e t p e n d a n t les 
vacances . 

Les cours o n t l i eu à l ' Inst i tut p o u r J e u n e s G ens 
(anc iennement Inst i tut Schmidt) , St-Gall , Suisse, (Di 
rec t ion : D r . Luser e t D r . Gade inann) qu i r ense igne ra . 

24 Mars 1986 
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Métaux préc ieux 
Argen t fin en grenai l les .fr. 66. le kilo 
O r fin, p o u r mon teu r s d e boîtes » 3500.— » 

» laminé , p o u r d o r e u r s »3550.— » ' 
P la t ine manufac tu ré » 4.70 l e gr. 
Boîtes o r e t bi jouterie, Cote N° 3 e n v igueur dès le 

25 juin 1935. noi» 

Cour s d u Diamant -Bour t : 
P r ix d e g ros e n Bourse a u comptan t 

Par carat 
Boar t qual i tés cou ran t e s fr. 2.60 à 2.70 
G r a i n fermé, pet i t r ou l é » 2.70 » 2.80 
Boar t boules » 2.80 » 2.90 
Boar t qual i tés spéciales » 2.90 » 3.10 
Boar t Brésil » 4.10 » 4.45' ! 

C a r b o n e (Diaman t no i r ) » 18,— » 20.- ' 
Cours communiqués p a r : „vi 

Maison Baszanger 
6, r u e d u Rhône , Genève.^.,'.,;, 

Escompte e t c h a n g e : 
Suisse: T a u x d 'escompte 

» » a v a n c e s /nant i ssement 
Failli fstiirplt 

en francs suisses °/0 

F r a n c e 
Gr . Bre tagne 
U. S. A. 
C a n a d a 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Po r tuga l 
Ho l l ande 
Indes née r l . 
Al lemagne 
Dantz ig 
Aut r i che 
Hongr i e 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Let tonie 
Li thuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
D a n e m a r k 
F in l ande 
Po logne 
Yougoslavie 
Alban ie 
G r è c e 
Bulgar ie 
Rouman ie 
T u r q u i e 
Egypte 
Afrique Sud 
Aus t ra l i e 
Argen t ine ' ) 
Argen t ine 2) 
Brésil ' ) 
Brésil *) 
Chili 
U r u g u a y 
Colombie 
P é r o u 
E q u a t e u r 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
b ides br i t . 
Chine 
J a p o n 

100 F r a n c s 
1 Liv. st. 
1 D o l l a r 
1 Do l l a r 

00 Belga 
00 Lires 
00 Pese tas 
00 Escudos 
00 Flor ins 
00 Gu i lde r 
00 Reichsmk. 
00 D.Gulden 
00 Schilling 
00 Pengö 
00 Cour . 
00 Cour . 
00 Lats 
00 Lits 

1 Roub le o r 
00 Cr . sk. 
00 Cr . sk. 
00 Cr. sk. 
00 M a r k k a 
00 Zloty 
00 D i n a r s 
00 F r a n c o s 
00 D r a c h m e s 
00 Leva 
00 Lei 
00 Livres t . 
00 Livres ég. 

1 Liv. s t . 
1 Liv. st. 

00 • Pesos p a p . 
» 

000 Milreis 
» 

00 Pesos o r 
00 Pesos o r 
00 Pesos 
00 Soles pér . 
00 Sucres 
00 Bolivianos 
00 Bolivars 
00 Pesos 
00 Pesos 
00 Roupies 
00 Dol la rs 
00 Yens 

20.305 
25.22 
3.61 
5.18 

5188 
27.28 

100.— 
22.93 

208.32 
208.32 
123.47 
58.14 
72.93 
90.64 
15.35 

138.89 
100.— 
51.82 
0.6J 

138.89 
138.89 
138.89 
13.05 
58.14 
9.13 

100.— 
6.72 
3.74 
3.10 

2278.50 
2261.80 

25.22 
25122 

220.— 

62.— 

63.05 
536.— 
504.43 
145.10 
103.63 
189.16 
100.— 
258.32 
259.13 
189.16 

258.33 

31,2 

2 
17i 
— 
2 
3 
3 

5 . 
«•/, 
— 
4 
b 

3'.', 
4 
3 

4'/i 
i'VI 

b 
8 

2-2'/2 
8V2 
3 " 2 

4 
b " 
b 

VI, 
V 
6 

4'/t 
v/, 
— 

»y, 4'/4 

b 

— 

5 
— 
4 
b 
4 
— 
— 
— 
— 
3 

3.65 

2V.°/o 
81/a°/o 

Démaille 

20.17 
15.13 
3.04 
3.03 

51.55 

41.70 
13.50 

208.10 
209.— 
123.— 

82.7b 
99.90 
51.45 

78.— 
76.— 
b7.50 
b.50 

1.75 

155.50 

1 2 -
83.— 

100.50 
lb.50 
26.60 
11.— 

144.— 

76.— 
28.— 

7 6 . -
8 4 . -

152.50 
112.— 
91.20 
87.— 

• 1 -

Oltre 

20.27' ' 
15 .17 l q 

3.06 
3.07Mil. 

51.90 
24.45* 
42.105 ' 
l4.-*i > 

208.bQ,;i 
209.24 
123.50 , 

58.251 ; ' 
57.35V1. 
89.9a*m. 
12.74« 
83.1b , 

100.40 •"» 
52.r*-'li;)i 

78.30 , ' , 
7b.30 
67.80 

b.80 
57.90* 

7.15' 

• _L9qt[1(1 

155.90 ., 
17.20 ' 
12.20. ui 
8 5 . - ; . , , , 

101.50,, 
18.50 l 

2 7 . - ^ " ' -
12.rTO(l/: 

, 1 4 b . ^ ; i 

77.50 * , 
28.50» 
—» j i , •• ' 
7b.50 
8b. 1 r . 

153.50 
l lb.^- " 
91.70 U 
8 9 . ^ 

•) Cours du service international des virements postaux. 
') Cours officiel. — •) Cours libre. 
NB. Les cours Indiqués pour les pays d'outre-nter sont approxlnu tifs, ri 

): 

Imprimeurs: Haefeli & Co., La Chaux-de*Fonds 

O n peu t se p r o c u r e r : 

A la Chambre suisse d e l 'Horloger ie . Serre 58, La 
Chaux-de-Fonds , ou a u x Chambres de commerce de 
la région hor logère : 

l o r m u l a i r e N° 1 9 H . Déc la ra t ion p o u r l 'exporta t ion de 
pièces dé tachées d e mouvements d e mon t re s . — 
C o û t : fr. 2.— le 100, plus por t . ,<-.,' 

WJl|. 

La C h a m b r e suisse d e l 'Horlogerie , r u e d e la Se r re 58, 
à La Chaux-de-Fonds , t ient à la disposit ion des indus 
triels intéressés, p o u r ê t r e consul té d a n s ses b u r e a u x : 

Le Réper to i re des breve ts d ' invent ions suisses pour 
l 'horlogerie et les b r anches annexes , facilitant les 
recherches d 'an tér ior i té . 

Le Réper to i re des m a r q u e s d e fabrique pour l 'hor

logerie . 

Les t ab leaux d e s ta t is t ique d 'expor ta t ion d 'hor loger ie 

p a r pays . • ,'• 

Les pr inc ipaux j ou rnaux hor logers suisses e t é t r anger s . 

. 
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Correspondances des Paquebots - Poste 
Colis postaux Avril 1936 

En ce qui concerne l 'expédi t ion des col is pos taux-avion, p r i è r e de s ' a d r e s s e r a u x offices de pos te . 

PAYS Date des Départs 
Dernier jour de consignation à 

Chaux-de-Fonds Genève Locle Bienne Soleure 

Durée du transport 
du bureau d'échange au 

port de débarquement 

Grèce*). Turquie 

Colis flèches 

Avril 1, 3'), 61), 8, 101), 13'), 
15,17'), 20'),22, 24'), 27'), 29. 
M a i l ' ) , 4'), 6, 8'), 11'), 13,15') 

18'), 20, 22'), 25'), 27, 29'). 
de Chiasso. ' ) excepté la Turquie. 

*) Les colis postaux à 
destination des provinces 
Macédoine et Thessalie 
sont expédiés de Chiasso 
tous les jours ouvrables 
par la voie de terre, 
départ de Lausanne 4.38, 
tous les jours pour Salo-
nique, Athènes, Constan
tinople, Angora, Eski-Ché-
hir et Adana. 

veille: 13.00 

veille: 12.00. 

veille: 12.00 

veille: 12.00 

veille: 12.00 

veille: 12.00 

veille: 18.45 

veille: 12.00 

veille: 18.45 

veille: 12.00 

Salonique = 4-5 jours 
Volo = 4-7 jours 
Le Pirée = 5 jours 
Constantinople = 6 jours 

Salonique = 2 jours 
Athènes = 2 Va jours 
Constantinople = 2 Va jours 
Eski-Chéhir = 3 Va jours 
Angora = 3 Va jours 
Adana = 3 % jours 

Aden, Inde britannique 
Iraq et Iran 

chaque jeudi de Genève mercredi 18.45 mercredi 18.45 mercredi 18.45 mercredi 18.45 mercredi 18.45 

Aden = 10 jours 
Bombay = 14 jours 
Zahédane (Duzdap) = 19 jours 
Bouchir = 20 jours 
Basrah = 21 jours 
Baghdad = 22 jours 
Kasré-Chirine = 23 jours 

Hongkong. Chine 
H .,, et Japon 

Siam 

Avril 2'), 132), 16'), 21'), '), 132), 
28 *)*), 30 ') . Maiô1). 

' ) de Genève 
2) de Chiasso 

excepté le Japon 
seulement le Japon 

Avril 2'), 132), 16'), 30'). 
Mai 162). 

)de Genève 
2)de Chiasso 

') veille: 18.45 

2) veille: 13.00 

') veiüe: 18.45 
2) veille: 13.00 

veille: 18.45 

veille: 12.00 

veille: 18.45 

veille: 12.00 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 
veille: 12.00 

veille: 18.45 
veille: 12.00 

veille: 18.45 
veille: 18.45 

veille: 18.45 

veiUe: 18.45 

veille: 18.45 
veille: 18.45 

Hongkong = 30-32 jours 
Shanghaï = 33-37 jours 
Kobé = 36-41 jours 
Yokohama = 41-46 jours 

Penang = 23 à 25 jours, 
de Penang à Bangkok par che

min de fer en 2 jours 

Ceylàn. Etablissement 
):,du Détroit, 

Indes orientales 
néerlandaises 

Avril 2*, 8 " , 13*3), 15"'), 23*) 
28*3), 29". 

Mai 6 " . 
*) de Chiasso **) de Genève 
') excepté Ceylan. 2) seulement Ceylan. 

3) excepté Indes néerlandaises. 
') seulement Indes néerlandaises. 

*) veille: 13.00 

**) veiüe: 18.45 

veille: 12.00 

veille: 18.45 

veille: 12.00 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

Chypre, Iraq, Palestine, 
Syrie 

Colis flèches 

/ u (pour la Syrie et l'Iraq) 

A v r i l l ' ) , 2 3 ) , 3 £ 6,92) , 13, 
15'), 17£), 20, 23£), 27,28£). 

Mai 1£), 4, 70), 
de Chiasso 
§) excepté Chypre 
') seulem. Palestine et Iraq. 
2) excepté Chypre et Iraq. 
3) seulem. Palestine, 

départ de Lausanne 4.38, 
tous les jours (l'Iraq seu
lement mardi et vendredi.) 

veille: 13.00 

veille: 12.00 

veille: 12.00 

veille: 12.00 

veille: 12.00 

veille: 12.00 

veille: 18.45 

veille: 12.90 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 12.00 

Colombo = 16-19 jours 
Singapore = 21-25 jours 
Belawan Deli = 20-23 jours 
Batavia = 23-26 jours 

Larnaca = 6 jours 
Haïfa = 6-7 jours 
Jaffa = 6-7 jours 
Beyrouth = 6-8 jours 
Damas = 6-7 jours 
Alep = 7-8 jours 
Jerusalem = 6-7 jours 
Bagdad = 7-8 jours 
Alep = 4 jours 

Egypte Avril 2, 3, 9, 13, 17, 23, 28. 
Mai 1, 7. 

de Chiasso 
veille: 13.00 veille: 12.00 veille: 12.00 veille: 18.45 veille: 18.45 Alexandrie = 4-5 jours 

Etats-Unis d'Amérique 
Avril 1, 8, 13, 14, 15, 20, 23, 

27, 29. 
Mai 1, 4, 6. 

de Bâle 17 

veille: 17.00 veille: 15.00 veille: 16.00 veille: 18.45 veille: 18.45 New-York = 7-9 jours 

Argentine 

Avril 1'), 23), 73), 93), 14'), 
152), 163), 182), 23J), 29') , 303). 
Mai 32), 73), 12'). 

') de Chiasso. 
2) de Genève. 
3) de Porrentruy. 

') veille: 13.00 
2)3) veille: 18.45 

veille: 12.00 

veille: 18.45 

veille: 12.00 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille. 18.45 
Buenos-Aires = 16-17 jours 

Australie 
Avril 3*, 9" , W§), 23* 
Mai 1*, 7**, 14**£). 

*) de Chiasso 
**) de Genève 

*) veille: 13.00 

**) veille: 18.45 

veille: 12.00 

veille: 18.45 

veille: 12.00 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

Fremantle = 26-28 jours 
Adélaïde = 30-32 jours 
Melbourne = 32-34 jours 
Sydney = 35-37 jours 
Brisbane = 39 jours 

§) Colis sans valeur déclarée seulement. 
Lorsque le départ a lieu le lundi, les colis doivent être consignés au plus tard, le samedi, jusqu'à 17 heures. 

Dessin/ et Modèle/ 

Dépôts: 
No. 55847w>3 décembre 1935, 20 h. — Ouvert. — 1 

modèle. — Cage pour horloge de cuisine. — J. F . 
Pfeiffer, Zurich (Suisse). 

No. 55883. 11 décembre 1935, 4 h. — Ouvert. — 
53 modèles*. — Médailles et articles de bijouterie, 
boîtes de montres décorées. — Hugucnin frères 
& Co. S. A., Fabrique Niel, Le Locle (Suisse). 

No. 55907. 14 décembre 1935, 7 h. — Cacheté. — 3 
dessins. — Boîtes de montres. — Gindroux St Co., 
Fabrique de boîtes de montres, La Chaux-de -Fonds 
(Suisse). Mandataire: Walter Moser, Berne. 

Radiations: 
No. 32057. 2 décembre 1920. — 1 modèle. — Calibre 

de montre. 
No. 32060. 1er décembre 1920. — 1 modèle. — Fer

moir pour montres-bracelets. 
No. 32070. 7 décembre 1920. — 1 modèle. — Pendulette. 
No. 32075. 8 décembre 1920. — 4 modèles. — Calibres 

de montres. 
No. 37948. 3 septembre 1925. — 1 modèle. — Support 

avec pieds pour cadran montre-boule. 
No. 37952. 3 septembre 19'ï. — 15 modèles. — Boîtes 

de montres décorées; cadran décoré. 
No. 37962. 5 septembre 1925. — 13 modèles. — Boîtes 

de montres. 

No. 37955. 3 septembre 1925. — 7 modèles. — Méca
nismes négatifs de remontoir et de mise à l'heure 
de mouvements de montres; organes de ces méca
nismes. 

No. 37965. 7 septembre 1925. — 1 modèle. — Calibre 
de montre. 

No. 37973. 9 septembre 1925. — 9 modèles. — Calibres 
de montres. 

No. 37981. 9 septembre 1925. — 33 modèles. — Boîtes 
de montres. 

No. 46520. 2 septembre 1930. — 1 modèle. — Carton 
avec pendulette. 

No. 46639. 11 septembre 1930. — 9 modèles. — Mou
vements de montres. 


